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Cette troisième édition du Loir-et-Cher à découper qui présente les différents périmètres géographiques en

vigueur dans le département était devenue une nécessité, tant les demandes parvenant à l’Observatoire se

faisaient plus nombreuses et pressantes. C’est maintenant chose faite.

Nés de la volonté des élus d’ouvrir une coopération intercommunale, conçus pour offrir un cadre aux

interventions des institutions ou organismes œuvrant en faveur du développement économique et social,

ayant une origine réglementaire, administrative ou répondant plus simplement à une préoccupation

technique, ces découpages sont avant tout le reflet de la vie et de l’activité de notre territoire.

La présence dans ce document de quelques entités intercommunales, a priori disparues, peut étonner...

Elles ont néanmoins conservé une existence administrative.

Cet inventaire frappe aussi par son caractère hétéroclite. Mais au delà de l’apparence, la superposition des

différents contours fait apparaître de véritables espaces de solidarité, modelés par les habitudes de travail

au quotidien.

Alain QUILLOUT

Président de l’Observatoire
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___________________________

- 1 -
Les Etablissements Publics

de Coopération intercommunale (EPCI)

et autres regroupements intercommunaux

___________________________





Rappel juridique
(Extraits d’articles du Code Général des
Collectivités Territoriales)

Création d’un syndicat
Art L 5212-1
Le syndicat de communes est un établissement
public de coopération intercommunale associant
des communes en vue d’œuvres ou de services
d’intérêt intercommunal.

Art L 5212-2
A l’exception des cas où elle procède de la
volonté unanime des conseils municipaux
exprimée par des délibérations concordantes, la
création d’un syndicat de communes donne lieu
à l’établissement d’une liste des communes
intéressées. Cette liste est fixée par le ou les
représentants de l’Etat dans le ou les
départements concernés, sur l’initiative d’un ou
plusieurs conseils municipaux, après avis du ou
des conseils généraux.

Art L 5212-5
Le syndicat est formé soit sans fixation de terme,
soit pour une durée déterminée par la décision
institutive.

Art L 5212-7
Chaque commune est représentée dans le
comité [syndical] par deux délégués titulaires.

Art L 5212-8
Les membres du comité du syndicat sont élus
par les conseils municipaux des communes
intéressées.

Les syndicats Intercommunaux à
Vocation Unique (SIVU)
Institués par la loi du 22 mars 1890.
Les statuts du SIVU limitent l’action à un objet
défini de façon précise, soit de façon concrète,
soit par une finalité particulière.
La décision institutive doit préciser si l’activité du
syndicat portera uniquement sur l’étude de
l’œuvre ou du service envisagé, sur sa réalisation
ou sa gestion ou sur plusieurs de ces points. Elle
doit également indiquer si le dessaisissement
des communes au profit du syndicat est total ou
partiel. La décision institutive comporte une
définition précise de l’objet du syndicat. Cette
définition a un caractère limitatif. Elle constitue
un élément essentiel des statuts. L’activité du
syndicat est par la suite entièrement déterminée
par cette définition, à laquelle des changements
ne peuvent être apportés ultérieurement que par
la voie d’une modification des statuts.
Un SIVU peut gérer plusieurs œuvres ou
services lorsqu’ils sont complémentaires.

Les syndicats Intercommunaux à
Vocation Multiple (SIVOM)
Institués par l’ordonnance du 5 janvier 1959.
Le SIVOM est un syndicat de communes dont les
statuts donnent une définition très large de son
objet de façon à traduire la volonté profonde de
coopération des collectivités intéressées.
La définition de l’objet du syndicat peut soit se
présenter sous la forme d’une liste énumérative
des œuvres et services prévus, soit résulter

d’une formule très souple, susceptible d’englober
toutes les œuvres et tous les services dont la
création pourrait paraître utile. Au lieu des
définitions précises, expérimentées concrète-
ment ou par une finalité particulière, l’objet du
syndicat peut être défini par de larges objectifs à
réaliser, c’est-à-dire par des finalités générales.

Les Syndicats Intercommunaux à
Vocation Multiple « à la carte »
Institués par la loi du 5 janvier 1988.
L’article L 5212-16 du Code Général des
Collectivités Territoriales permet à une commune
d’adhérer à un syndicat pour une partie
seulement des compétences exercées par celui-
ci et détermine les règles particulières
applicables en pareil cas.
Les communes peuvent modifier la liste des
compétences qu’elles délèguent, sans qu’il soit
nécessaire de modifier l’arrêté de création, dès
lors que la compétence nouvelle fait partie de
celles qui ont été confiées au syndicat.

Les Communautés de Communes
Instituées par la loi d’orientation relative à
l’administration territoriale de la République du
6 février 1992.

Art L 5214-1
La communauté de communes est un
établissement public de coopération
intercommunale regroupant plusieurs communes
d’un seul tenant et sans enclave (cette dernière
condition ne vaut que pour les communautés
créées après le 13 juillet 1999).
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Elle a pour objet d’associer des communes au
sein d’un espace de solidarité, en vue de
l’élaboration d’un projet commun de
développement et d’aménagement de l’espace.

Art L 5214-16
I - La communauté de communes exerce de
plein droit aux lieu et place des communes
membres, pour la conduite d’actions d’intérêt
communautaire, des compétences relevant de
chacun des deux groupes suivants :

- aménagement de l’espace ;
- actions de développement économique

intéressant l’ensemble de la communauté.
II - La communauté de communes doit par
ailleurs exercer dans les mêmes conditions des
compétences relevant d’au moins un des cinq
groupes suivants :

- protection et mise en valeur de
l’environnement ;

- politique du logement et du cadre de vie ;
- création, aménagement et entretien de la

voirie ;
- construction, entretien et fonctionnement

d’équipements culturels et sportifs et
d’équipements de l’enseignement
préélémentaire et élémentaire ;

- Action sociale d'intérêt communautaire

Art L 5214-16-1
Les communautés de communes et leurs
communes membres peuvent conclure des
conventions par lesquelles l'une d'elles confie à
l'autre la création ou la gestion de certains
équipements ou services relevant de ses
attributions.

Art L 5214-21
Lorsque des communes ont décidé de créer une

communauté de communes et que ces mêmes
communes, à l'exclusion de toute autre, étaient
antérieurement associées dans un syndicat de
communes, la communauté de communes ainsi
créée est substituée de plein droit à ces
syndicats de communes pour la totalité des
compétences qu'ils exercent.
La communauté de communes est également
substituée de plein droit, pour les compétences
qu'elle exerce, au syndicat de communes inclus
en totalité dans son périmètre […].
Pour l'exercice de ses compétences, la
communauté de communes est également
substituée aux communes qui en sont membres
lorsque celles-ci sont groupées avec des
communes extérieures à la communauté dans
un syndicat de communes ou dans un syndicat
mixte. S'il s'agit d'un syndicat de communes, ce
dernier devient un syndicat mixte au sens de
l'article L. 5711-1. Ni les attributions du syndicat,
ni le périmètre dans lequel il exerce ses
compétences ne sont modifiés.

Les Communautés d’agglomération

Instituées par la loi relative au renforcement et à
la simplification de la coopération inter-
communale du 12 juillet 1999.

Art. L. 5216-1
La communauté d'agglomération est un
établissement public de coopération
intercommunale regroupant plusieurs communes
formant, à la date de sa création, un ensemble
de plus de 50 000 habitants d'un seul tenant et
sans enclave, autour d'une ou plusieurs
communes centre de plus de 15 000 habitants.
Le seuil démographique de 15 000 habitants ne
s'applique pas lorsque la communauté

d'agglomération comprend le chef-lieu du
département […]
Ces communes s'associent au sein d'un espace
de solidarité, en vue d'élaborer et conduire
ensemble un projet commun de développement
urbain et d'aménagement de leur territoire.

 Art. L. 5216-5
I - La communauté d'agglomération exerce de
plein droit au lieu et place des communes
membres les compétences suivantes :

- En matière de développement économique :
création, aménagement, entretien et gestion de
zones d'activité industrielle, commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou
aéroportuaire qui sont d'intérêt communautaire ;
actions de développement économique d'intérêt
communautaire ;

- En matière d'aménagement de l'espace
communautaire : schéma de cohérence
territoriale et schéma de secteur ; création et
réalisation de zones d'aménagement concerté
d'intérêt communautaire ; organisation des
transports urbains au sens du chapitre II du titre
II de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982
d'orientation des transports intérieurs, sous
réserve des dispositions de l'article 46 de cette
loi ;

- En matière d'équilibre social de l'habitat sur le
territoire communautaire : programme local de
l'habitat ; politique du logement d'intérêt
communautaire ; actions et aides financières en
faveur du logement social d'intérêt
communautaire ; réserves foncières pour la mise
en œuvre de la politique communautaire
d'équilibre social de l'habitat ; action, par des
opérations d'intérêt communautaire, en faveur du
logement des personnes défavorisées ;
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amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt
communautaire ;

- En matière de politique de la ville dans la
communauté : dispositifs contractuels de
développement urbain, de développement local
et d'insertion économique et sociale d'intérêt
communautaire ; dispositifs locaux d'intérêt
communautaire, de prévention de la délinquance.

II. - La communauté d'agglomération doit en
outre exercer au lieu et place des communes au
moins trois compétences parmi les cinq
suivantes :

- Création ou aménagement et entretien de
voirie d'intérêt communautaire ; création ou
aménagement et gestion de parcs de
stationnement d'intérêt communautaire ;

- Assainissement ;
- Eau ;
- En matière de protection et de mise en valeur

de l'environnement et du cadre de vie : lutte
contre la pollution de l'air, lutte contre les
nuisances sonores, soutien aux actions de
maîtrise de la demande d'énergie, élimination et
valorisation des déchets des ménages et déchets
assimilés ou partie de cette compétence dans les
conditions fixées par l'article L. 2224-13 ;

- Construction, aménagement, entretien et
gestion d'équipements culturels et sportifs
d'intérêt communautaire ;

- Action sociale d'intérêt communautaire.

Art. L. 5216-7
[…] III. - Lorsque le périmètre d'une communauté
d'agglomération est étendu, conformément à
l'article L. 5211-18, par adjonction d'une ou de
plusieurs communes membres d'un ou de
plusieurs syndicats de communes ou syndicats
mixtes, cette extension vaut retrait des

communes des syndicats ou substitution de la
communauté d'agglomération aux communes au
sein des syndicats dans les cas et conditions
prévus aux I et II.
Lorsque les compétences d'une communauté
d'agglomération sont étendues, conformément à
l'article L. 5211-17, à des compétences
antérieurement déléguées par tout ou partie des
communes qui la composent à un ou plusieurs
syndicats de communes ou syndicats mixtes, la
communauté d'agglomération est substituée à
ces communes au sein du ou des syndicats dans
les conditions visées au second alinéa du I.

Les Syndicats Mixtes
Institués par le décret du 20 mai 1955.

Art L 5721-1
Le syndicat mixte est un établissement public.

Art L 5721-2
Un syndicat mixte peut être constitué par accord
entre des institutions d’utilité commune
interrégionales, des régions, des ententes ou des
institutions interdépartementales, des
départements, des établissements publics de
coopération intercommunale, des communes,
des chambres de commerce et d’industrie,
d’agriculture, de métiers et d’autres
établissements publics, en vue d’œuvres ou de
services présentant une utilité pour chacune de
ces personnes morales.
Le syndicat mixte doit comprendre au moins une
collectivité territoriale ou un groupement de ces
collectivités.
[…] La création du syndicat mixte est autorisée
par arrêté du représentant de l’Etat dans le
département siège du syndicat.

La décision d’autorisation approuve les modalités
de fonctionnement du syndicat mixte.

(Extraits d’articles de la loi 99-533)

Les pays
La loi d’orientation pour l’aménagement et le
développement durable du territoire du 25 juin
1999 a précisé les modalités de création et le
rôle des pays institués par la loi du 4 février
1995.
« Lorsqu'un territoire présente une cohésion
géographique, culturelle, économique ou sociale,
il peut être reconnu à l'initiative de communes ou
de leurs groupements comme ayant vocation à
former un pays. »
Parmi les principaux éléments nouveaux, on
notera que :
- Il ne peut être reconnu de pays dont le

périmètre coïncide exactement avec celui
d’un parc naturel régional

- Le pays doit respecter le périmètre des
établissements publics de coopération
intercommunale dotés d’une fiscalité propre.

- Un conseil de développement composé de
représentants des milieux économiques,
sociaux, culturels et associatifs est créé par
les communes et leurs groupements ayant
des compétences en matière
d'aménagement de l'espace et de
développement économique. Le conseil de
développement […] peut être consulté sur
toute question relative à l'aménagement et
au développement du pays. Il est informé au
moins une fois par an de l'avancement des
actions engagées par les maîtres d'ouvrage
pour la mise en œuvre du projet de
développement du pays et est associé à
l'évaluation de la portée de ces actions.



Syndicats de personnel

N° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année de
création

Nombre de
communes
adhérentes

dont
communes

du 41

Population
en 1999

Modifications de périmètre depuis
la création

01 Syndicat pour l'emploi d'une secrétaire de mairie de Choue, Saint-Avit 1965 2 2 665 + Arville (1971)
- Arville (1977), Oigny (1995)

02 Syndicat intercommunal de secrétariat de mairie de Cormenon, Le Temple 1986 2 2 869

03 Syndicat intercommunal de Romilly-du-Perche, Saint-Marc-du-Cor, le Temple
pour l'emploi du personnel de la filière technique

1996 3 3 519

04 Syndicat intercommunal de secrétariat de mairie de Danzé, Beauchêne 1983 2 2 747

05 Syndicat intercommunal de Ruan-sur-Egvonne et Bouffry pour l'emploi d'un
secrétaire de mairie

1985 2 2 251

06 Syndicat pour la gestion du personnel communal entre les communes de
Pezou et Renay

1982 2 2 1 105

07 Syndicat intercommunal pour l'emploi d'un agent technique de la Chapelle-
Enchérie, Faye, Renay

1989 3 3 495

08 Syndicat intercommunal pour l'emploi de personnel des communes de
Villetrun, Rocé

1987 2 2 466

09 Syndicat intercommunal de Saint-Cyr-du-Gault, Saint-Gourgon, Villeporcher
pour le personnel communal

1975 3 3 447

10 Syndicat intercommunal pour l'emploi administratif des Hayes et Ternay 1987 2 2 441

11 Syndicat intercommunal pour l'emploi de secrétaire de mairie d'Artins et Les
Essarts

1988 2 2 384

1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 1
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Syndicats d’Adduction d’Eau Potable (A.E.P.) et d’assainissement
N° Nom de l'établissement

(en gras : siège de l’établissement)
Année

de
création

Nombre de
communes
adhérentes

dont
communes

du 41

Population
en 1999

Modifications de
périmètre depuis la

création

Syndicats d’Adduction d’Eau Potable (A.E.P.)
01 Syndicat d'A.E.P. Aquaperche (siège au Gault-du-Perche) 1955 5 3 2 061 + Chapelle-Guillaume,

Plessis-Dorin Saint-Avit
(2002)

02 Syndicat d'A.E.P. de la Fontenelle, Le Poislay, Arville, Oigny 1958 4 4 571
03 Syndicat d'A.E.P. de Boursay, Choue 1960 2 2 747
04 Syndicat d'A.E.P. entre les communes de Sargé-sur-Braye et

le Temple
2002 2 2 1 153

05 Syndicat d'A.E.P. de Saint-Marc-du-Cor, Beauchêne, Romilly 1970 3 3 482 + Romilly (1973)
06 Syndicat d'A.E.P. de Fontaine-Raoul, Bouffry, Chauvigny-du-

Perche, Villebout
1967 4 4 705 - Romilly (1973)

07 Syndicat d'A.E.P. de Morée, St-Jean-Froidmentel 1961 2 2 1 431
08 Syndicat d'A.E.P. d'Ouzouer-le-Doyen, Moisy, Semerville 1950 5 5 798 + Brévainville, la Colombe

(1954)
09 Syndicat d'A.E.P. de Fréteval, Saint-Hilaire-la-Gravelle 1958 2 2 1 584
10 Syndicat d'A.E.P. de la Ville-aux-Clercs, Busloup 1965 2 2 1 576
11 Syndicat d'A.E.P. de Pezou-Loir-Réveillon 1963 5 5 1 821 + Chapelle-Enchérie,

Renay (2000)
12 Syndicat d'A.E.P. de Danzé, Azé, Rahart 1970 3 3 1 846
13 Syndicat d'A.E.P. de Lunay, Mazangé 1965 2 2 2 131
14 Syndicat d'A.E.P. du Gondré (siège à Houssay) 1958 6 6 1 263 + Sasnières (1964),

Ambloy , Villiersfaux
(2006)

15 Syndicat d'A.E.P. de Couture-sur-Loir, Artins, Tréhet,
Villedieu-le-Château, Les Essarts

1969 5 5 1 360

16 Syndicat d'A.E.P.  des Hayes, Ternay, Montrouveau 1965 3 3 551
17 Syndicat d'A.E.P. du Plessis (siège à Saint-Amand-Longpré) 1986 2 2 1 349
18 Syndicat d'A.E.P. de Naveil,  Marcilly-en-Beauce, Villerable,

Sainte-Anne
1948 4 4 2 839 + Sainte-Anne (1974)

19 Syndicat d'A.E.P. de Crucheray, Nourray, Lancé 1966 3 3 902
20 Syndicat intercommunal d'eau potable d'Areines, Meslay,

Saint-Ouen, Vendôme
2000 4 4 21 583

21 Syndicat d'A.E.P. de Villetrun, Faye, Rocé, Coulommiers-la-
Tour

1963 4 4 1 124 + Rocé (1966)

22 Syndicat d'A.E.P. de la région d'Oucques 1951 7 7 2 243
23 Syndicat d'A.E.P.  d'Autainville, Binas, St-Laurent-des-Bois 1949 3 3 1 140
24 Syndicat d'A.E.P. de Prénouvellon, Membrolles, Tripleville 1957 3 3 574
25 Syndicat d'A.E.P. de Talcy, Concriers, Roches 1947 3 3 457
26 Syndicat d'A.E.P. de la Chapelle-Saint-Martin, Maves,

Mulsans, Villexanton
1959 4 4 1 758

27 Syndicat d'A.E.P. d'Averdon, Villerbon 1958 2 2 1 325
28 Syndicat d'A.E.P. de Selommes, Périgny, Villemardy,

Villefrancoeur, Villeromain
1948 5 5 1 823 + Villefrancœur (1951),

Villeromain (1956)
29 Syndicat d'A.E.P. de Landes-le-Gaulois, La Chapelle-

Vendômoise, Pray, Tourailles, Lancôme
1958 5 5 1 835

30 Syndicat d'A.E.P. d'Herbault, Françay 1959 2 2 1 281
31 Syndicat d'A.E.P. de Saint-Lubin-en-Vergonnois, St-Bohaire 1958 2 2 1 104

32 Syndicat d'A.E.P. de Fossé, Marolles, Saint-Sulpice-de-
Pommeray

1950 3 3 3 440 + Saint-Sulpice-de-
Pommeray (1956)

33 Syndicat d'A.E.P. de Cour-sur-Loire, Suèvres et Menars 1950 3 3 2 252 + Menars (1959)

N° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année
de

création

Nombre de
communes
adhérentes

dont
communes

du 41

Population
en 1999

Modifications de
périmètre depuis la

création

34 Syndicat d'A.E.P. d'Avaray, Lestiou, Courbouzon 1958 3 3 1 170
35 Syndicat d'A.E.P. d'Orchaise, Molineuf, Santenay 1962 3 3 1 910
36 Syndicat d'A.E.P. du Val de Cisse (siège à Monteaux) 1952 10 8 9 262
37 Syndicat d'A.E.P. de Chailles, Candé-sur-Beuvron, Seur 1949 3 3 3 582 + Seur (1951)
38 Syndicat d'A.E.P. de Cellettes, Chitenay, Cormeray 1995 3 3 4 097
39 Syndicat d'A.E.P. de Cour-Cheverny, Cheverny 1949 2 2 3 541
40 Syndicat d'A.E.P. de Vernou-en-Sologne, Courmemin 1973 2 2 995
41 Syndicat d'A.E.P. de Rilly-sur-Loire, Chaumont-sur-Loire 1965 2 2 1 435
42 Syndicat d'A.E.P. de Sambin, Fougères-sur-Bièvre, Feings 1963 3 3 1 858
43 Syndicat d'A.E.P. de Pontlevoy, Thenay 1955 2 2 2 263
44 Syndicat intercommunal d'A.E.P. de Montrichard, Bourré,

Saint-Julien-de-Chédon, Faverolles-sur-Cher
2000 4 4 6 116

45 Syndicat d'A.E.P. de Thésée, Monthou-sur-Cher, Noyers-sur-
Cher, St-Romain-sur-Cher

1953 4 4 5 916

46 Syndicat d'A.E.P. de Sassay, Couddes, Oisly, Choussy 1967 4 4 1 760
47 Syndicat intercommunal d'A.E.P. de Gièvres, Pruniers-en-

Sologne
1966 2 2 4 127

48 Syndicat d'A.E.P. de Villeherviers, Loreux 1972 2 2 753
49 Syndicat d'A.E.P. de la Vallée de la Rère (siège à Theillay) 1995 2 2 1 550

Syndicats d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement (A.E.P.A.)
50 Syndicat d'A.E.P. et d’assainissement de Montoire-sur-le-

Loir, Les Roches-l'Evêque, Lavardin, Saint-Arnoult
1949 4 4 5 125 + Saint-Arnoult (2005)

51 Syndicat d'A.E.P. et d’assainissement de Trôo, St-Jacques-
des-Guérêts, Montoire-sur-le-Loir, Sougé

1967 4 4 5 091

52 Syndicat d'A.E.P. et d’assainissement de Prunay-Cassereau,
Villechauve, St-Amand-Longpré, Authon

1969 4 4 2 610

53 Syndicat d'A.E.P. et d’assainissement de Saint-Gourgon,
Gombergean, Villeporcher

1970 3 3 397

54 Syndicat d'A.E.P. et d’assainissement de Saint-Cyr-du-Gault,
Saint-Etienne-des-Guérets

1967 2 2 293

55 Syndicat d'A.E.P. et d'd’assainissement de Lorges, Briou 1950 2 2 390
56 Syndicat d'A.E.P. et d’assainissement de Monthou-sur-

Bièvre, Ouchamps, Valaire
1967 3 3 1 395

57 Syndicat d'A.E.P. et d’assainissement de Chémery, Méhers 1968 2 2 1 106
58 Syndicat d'A.E.P. et d’assainissement de Soings-en-

Sologne, Rougeou
1966 2 2 1 416

59 Syndicat d'A.E.P. et d’assainissement de Billy, Gy-en-
Sologne

1968 2 2 1 249

60 Syndicat d'A.E.P. et d’assainissement de Selles-Saint-Denis,
La Ferté-Imbault

1954 2 2 2 228

61 Syndicat d'A.E.P. et d’assainissement d'Angé, Pouillé,
Mareuil-sur-Cher (SIEPA)

1949 3 3 2 502

62 Syndicat d'A.E.P. et d’assainissement de Saint-Aignan, Seigy 1952 2 2 4 632

Syndicats d’Assainissement
63 Syndicat intercommunal d'assainissement de Cour-

Cheverny, Cheverny
1994 2 2 3 541

64 Syndicat intercommunal d'assainissement d'Orchaise - Saint-
Lubin-en-Vergonnois

2001 2 2 1 598

65 Syndicat intercommunal d'assainissement collectif de
l'Agglomération de Montrichard (SIAAM)

2003 6 6 7 934 + adhésion Pontlevoy
prévue au 1/1/07

1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 2
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Syndicats à vocation scolaire
N° Nom de l'établissement

(en gras : siège de l’établissement)
Année de création Nombre de

communes
adhérentes

dont communes
du 41

Population en
1999

Modifications de périmètre depuis la création

01 SIVOS de la Ville-aux-Clercs, Chauvigny-du-Perche, Romilly 1977 3 3 1 610
02 SIVOS de Pezou, Busloup, Lignières, Lisle, Renay 1968 5 5 2 054 + Renay (1979)
03 SIVOS de Saint-Hilaire-la-Gravelle, St-Jean-de-Froidmentel 1983 2 2 1 124
04 SIVOS de Morée, Brévainville, Viévy-le-Rayé, Ecoman, la Bosse, Fréteval 1974 4 4 2 515 + Vievy-le-Rayé (1976), Fréteval (1990)
05 SIVOS de Moisy, Ouzouer-le-Doyen, Semerville, La Colombe, Viévy-le-Rayé, Ecoman, La Bosse 1971 5 5 1 096 + Vievy-le-Rayé (1987)
06 SIVOS d'Autainville, Binas, St-Laurent-des-Bois 1972 3 3 1 140
07 SIVOS de Marchenoir, St-Léonard-en-Beauce, Le Plessis-l'Echelle 1971 3 3 1 235
08 Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire d'Oucques 1978 14 14 3 851
09 SIVOS de Faye, Rocé, Villetrun, Selommes 1968 4 4 1 406 + Selommes (1992)
10 Syndicat intercommunal à vocation scolaire d'Areines - Meslay 2003 2 2 826
11 SIVOS de Mazangé, Fortan 1973 2 2 1 021
12 SIVOS du secteur de Montoire-sur-le-Loir 1985 6 6 5 552 + Saint-Jacques-des-Guérets (2002)

- Troo (1997)
13 SIVOS de Ternay, Les Hayes, Montrouveau, Sougé, Trôo 1972 5 5 1 289 + Sougé (1986), Troo (1997)
14 SIVOS de Couture-sur-Loir, Villedieu-le-Château, Les Essarts, Tréhet, Artins 1972 5 5 1 360 + Tréhet (1974), Artins (1976)
15 SIVOS d'Authon, Prunay-Cassereau 1991 2 2 1 305
16 Syndicat intercommunal scolaire Amandinois (siège à  Saint-Amand-Longpré) 2005 7 7 2 052
17 SIVOS de Nourray, Crucheray, Lancé, Sainte-Anne 1967 4 4 1 175 + Sainte-Anne (1970)
18 SIVOS de Villemardy, Périgny, Tourailles, Villeromain 1969 4 4 736
19 SIVOS de la Chapelle-Vendômoise, Landes-le-Gaulois, Villefrancoeur 1970 3 3 1 788 + Chapelle-Vendômoise (1976)
20 SIVOS de la Chapelle-Saint-Martin, Maves, Mulsans, Villexanton 1970 4 4 1 758
21 SIVOS de Talcy, Lorges, Briou, La Madeleine-Villefrouin, Roches, Concriers, Séris 1969 7 7 1 162 + Concriers (1971), Villermain (1978), Séris (1981)

- Villermain (2003)
22 SIVOS d'Avaray, Lestiou 1969 2 2 780
23 Syndicat intercommunal des affaires scolaires et parascolaires de Cour-sur-Loire et Suèvres 1998 2 2 1 678
24 SIVOS Cisse - Vallée Saint-Jean (siège à Champigny-en-Beauce) 2001 5 5 3 336
25 SIVOS de St-Bohaire, Saint-Lubin-en-Vergonnois 1986 2 2 1 104
26 SIVOS d'Herbault, Françay, Lancôme, St-Etienne-des-Guérets 1973 4 4 1 493
27 SIVOS de Mesland, Monteaux, Veuves 1991 3 3 1 405
28 SIVOS d'Onzain, Seillac 1971 2 2 3 219
29 SIVOS de Molineuf, Chambon-sur-Cisse, Orchaise 1979 3 3 2 398
30 SIVOS de Maslives, Montlivault, St-Claude-de-Diray, St-Gervais-la-Forêt, Vineuil 1991 5 5 13 293
31 SIVOS d'enseignement de la musique de Saint-Dyé-sur-Loire, Muides-sur-Loire, Montlivault 1985 3 3 3 294
32 SIVOS de Thoury, Crouy-sur-Cosson 1979 2 2 809
33 SIVOS de Neuvy, Bauzy, Chambord 1971 3 3 736 + Chambord (1983)
34 Syndicat intercommunal à vocation scolaire de Fontaines-en-Sologne et Tour-en-Sologne 2002 2 2 1 406
35 SIVOS de Chitenay, Cormeray, Seur 1973 3 3 2 314
36 SIVOS de Fougères-sur-Bièvre, Feings, Ouchamps 1969 3 3 1 985 + Ouchamps (1971)
37 SIVOS des Montils, Candé-sur-Beuvron, Monthou-sur-Bièvre, Valaire 1970 4 4 3 236
38 SIVOS de Vallières-les-Grandes, Rilly-sur-Loire, Mosnes (37) 1983 3 2 1 750 + Mosnes (1993)
39 SIVOS de Thenay, Monthou-sur-Cher 1975 2 2 1 705
40 SIVOS de Choussy, Oisly, Couddes 1971 3 3 1 030
41 SIVOS de Chémery, Méhers 1978 2 2 1 106
42 SIVOS de Billy, Gy-en-Sologne 2 2 1 249
43 SIVOS de Saint-Julien-de-Chédon, Angé 1975 2 2 1 489
44 SIVOS de Pouillé, Mareuil-sur-Cher 1976 2 2 1 711
45 SIVOS de Couffy, Seigy, Châteauvieux 1977 3 3 2 222 + Châteauvieux (1985)
46 SIVOS du Beuvron (siège à Neung-sur-Beuvron) 1990 2 2 1 575
47 SIVOS de Nouan-le-Fuzelier, St-Viâtre 1991 2 2 3 476
48 SIVOS de Pierrefitte-sur-Sauldre, Souesmes 1993 2 2 1 966
49 SIVOS de la Ferté-Imbault, Selles-Saint-Denis 1995 2 2 2 228
50 Syndicat intercommunal à vocation scolaire entre les communes de Loreux, Millançay et Villeherviers 2000 3 3 1 420
51 SIVOS de Langon, Maray, Mennetou-sur-Cher 1989 3 3 1 925

1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 3 1.5- Syndicats Mixtes carte 15
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Syndicats de Collège

N° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année de
création

Nombre de
communes
adhérentes

dont
communes

du 41

Population
en 1999

Modifications de périmètre depuis
la création

01 Syndicat du C.E.G. de Mondoubleau 1970 16 16 6 681

02 Syndicat intercommunal du C.E.G. "Louis Pasteur" à Morée 1972 13 13 7 449 + Saint-Firmin-des-Prés (1980)

03 Syndicat intercommunal du Collège d'Ouzouer-le-Marché 1983 17 13 6 885

04 Syndicat du C.E.G. de Saint-Amand-Longpré 1970 16 16 4 453 + Villiersfaux (1981)

05 Syndicat du Collège de Contres 1981 16 16 15 816

06 Syndicat du Collège de Bracieux 1977 8 8 8 231 + Huisseau-sur-Cosson (1983)
- Courmemin (1983)

07 Syndicat du Collège de Saint-Laurent-Nouan 1980 6 6 7 491

08 Syndicat intercommunal du Collège de Neung-sur-Beuvron 1977 9 9 5 859 + Yvoy-le-Marron (1996)

09 Syndicat intercommunal du Collège J. Rostand de Lamotte-Beuvron 1990 10 8 13 107 - Yvoy-le-Marron (1999)

10 Syndicat intercommunal pour la répartition et le recouvrement de la
participation financière des communes aux travaux d'investissement engagés
par le Collège de Salbris

1993 6 6 11 516

1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 4
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Syndicats à vocation sportive

N° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année de
création

Nombre de
communes
adhérentes

dont
communes

du 41

Population
en 1999

Modifications de périmètre depuis
la création

01 Syndicat intercommunal pour la construction et le fonctionnement d'une halle
des sports à Mondoubleau

1975 16 16 6 985 + Chapelle-Guillaume, Plessis-Dorin,
Saint-Avit (2002)

02 Syndicat Intercommunal à Vocation Sportive de la Région de Marchenoir 1984 10 10 2 430 + Concriers (1986), Lorges, Saint-
Léonard-en-Beauce (1987)

03 Syndicat Intercommunal à Vocation Sportive et Educative de la Région
d'Oucques

1981 10 10 2 529

04 Syndicat Intercommunal à Vocation Sportive et Educative de Villetrun,
Coulommiers-la-Tour, Rocé et Faye

1969 4 4 1 124

05 Syndicat Intercommunal à Vocation Sportive de la Chauvinière (siège à
Selommes)

1988 5 5 1 494

06 Syndicat Intercommunal à Vocation Sportive de Maves, Villexanton 1986 2 2 775

07 Syndicat Intercommunal à Vocation Sportive et Educative des Trois Maillets
(siège à Avaray)

1984 2 2 780

08 Syndicat Intercommunal à Vocation Sportive de Cellettes, Chitenay 1993 2 2 3 059

1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 5
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Syndicats de rivières

N° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année de
création

Nombre de
communes
adhérentes

dont
communes

du 41

Population
en 1999

Modifications de périmètre depuis
la création

01 Syndicat d'Aménagement du Couëtron (siège à Souday) 1975 7 7 1 583
02 Syndicat intercommunal d'aménagement de la Grenne (siège à

Mondoubleau)
1970 8 8 4 613

03 Syndicat intercommunal d'aménagement de l'Egvonne Amont (siège à Droué) 1972 4 4 1 791 + Poislay (1972), Boursay (1977)
04 Syndicat intercommunal d'aménagement de l'Egvonne Aval (siège à

Villebout)
1977 4 4 554

05 Syndicat intercommunal d'aménagement du Gratteloup et du Boulon Amont
(siège à Ville-aux-Clercs)

1977 6 6 2 869 + Pezou (1998), La Ville-aux-Clercs
(1998)

06 Syndicat intercommunal d'études et d'aménagement du Bassin du Niclos
(siège à Tréhet)

1996 2 2 543

07 Syndicat de la Tronne (siège à Mer) 1967 4 4 7 952
08 Syndicat intercommunal d'études et de réalisation pour l'aménagement de la

Cisse Moyenne et de ses affluents (siège à Saint-Bohaire)
1979 13 13 9 260 + La Chapelle-Vendômoise, Françay,

Lancôme (1981)
09 Syndicat intercommunal d'études et de réalisation pour l'aménagement de la

Cisse Ligérienne et de ses affluents (siège à Monteaux)
1978 7 7 6 744

10 Syndicat intercommunal d'études et de réalisation pour l'aménagement du
Bassin du Bas Cosson (siège à Vineuil)

1981 9 9 68 453

11 Syndicat intercommunal du Centre Cosson (siège à la Ferté-Saint-Cyr) 2002 3 3 1 703
12 Syndicat intercommunal du Beuvron Amont (siège à Lamotte-Beuvron) 1958 16 8 19 820
13 Syndicat intercommunal du Beuvron Centre Amont (siège à Neung-sur-

Beuvron)
1960 11 11 7 325

14 Syndicat intercommunal du Beuvron Centre Aval (siège à Bracieux) 1958 11 11 12 663
15 Syndicat intercommunal du Beuvron Aval (siège à Candé-sur-Beuvron) 1958 8 8 7 453 - Chailles, Cormeray (1991)
16 Syndicat intercommunal d'études et de réalisation pour l'aménagement du

Bassin de la Masse (siège à Vallières-les-Grandes)
1980 7 7 8 721

17 Syndicat intercommunal pour l'aménagement du Bavet et de ses affluents
(siège à Monthou-sur-Cher)

1995 5 5 3 885

18 Syndicat intercommunal de la Vallée de la Bièvre (siège à Contres) 1957 8 8 7 972
19 Syndicat intercommunal d'aménagement de la Renne (siège à Saint-Romain-

sur-Cher)
1973 5 5 4 004 + Couddes (1982)

20 Syndicat intercommunal pour l'aménagement et l'Assainissement du Bassin de
la Croisne (siège à Gy-en-Sologne)

1976 6 6 4 046

21 Syndicat intercommunal du Canal de Berry (siège à Selles-sur-Cher) 1956 10 10 19 943 + Saint-Aignan (1959)
- Romorantin-Lanthenay (2004)

22 Syndicat d'Assainissement du Val du Cher (siège à Selles-sur-Cher) 1947 2 1 7 427
23 Syndicat intercommunal d'aménagement du Fouzon (siège à Meusnes) 1997 3 3 3 018
24 Syndicat intercommunal du Cher canalisé (siège à Saint-Aignan) 1953 17 17 28 528 + Châtillon-sur-Cher, Selles-sur-Cher

(1987)

1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 61.5- Syndicats Mixtes cartes 17
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Syndicats à vocation économique

N° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année de
création

Nombre de
communes
adhérentes

dont
communes

du 41

Population
en 1999

Modifications de périmètre depuis
la création

01 Syndicat Intercommunal pour des études d'aménagement du pays de
Lamotte-Beuvron

1989 8 8 10 876 /

02 Syndicat intercommunal de la zone d'activités du Pâtureau 2000 (siège à
Pruniers-en-Sologne)

2000 2 2 20 478 /

 1.5- Syndicats Mixtes cartes 19

1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 7
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Syndicats à vocation touristique et de loisirs

N° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année de
création

Nombre de
communes
adhérentes

dont
communes

du 41

Population
en 1999

Modifications de périmètre depuis
la création

01 Syndicat intercommunal pour l'entretien et le développement des circuits
équestres et pédestres dans le Perche (siège à Sargé-sur-Braye)

1975 19 19 7 968 + Bouffry, Chapelle-Vicomtesse,
Lunay, Saint-Marc-du-Cor (1980),
Saint-Avit (1988), Beauchêne, Temple
(1990), Gault-Perche, Romilly (1991),
Arville (1994), Oigny (1995)

- Romilly, Savigny-sur-Braye (2005)

02 Syndicat intercommunal de la Commanderie d'Arville 1982 10 10 5 971

03 Syndicat intercommunal pour la promotion du train touristique (siège à Thoré-
la-Rochette)

1990 10 10 31 602 + Montoire-sur-le-Loir (1994)

04 Syndicat du plan d'eau de Villiers-sur-Loir en Vendômois 1987 5 5 24 663

05 Syndicat intercommunal "Espace Beauregard" (siège à Monthou-sur-Bièvre) 2000 4 4 2 831 - Candé-sur-Beuvron (2004)

06 Syndicat intercommunal pour l'aménagement touristique de Veillas (siège à
Dhuizon)

2000 5 5 3 481 - Villeny (2000)

 1.5- Syndicats Mixtes carte 18

1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU)  carte 8
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Syndicats à vocation environnementale

N° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année de
création

Nombre de
communes
adhérentes

dont
communes

du 41

Population
en 1999

Modifications de périmètre depuis
la création

01 Syndicat du plan d'eau de Riotte (siège à Naveil) 1985 2 2 3 023

02 Syndicat intercommunal de traitement des eaux usées de Naveil, Villiers-sur-
Loir, Villerable

1979 3 3 3 524 + Villerable (1985)

03 Syndicat intercommunal de la Brisse (siège à Villerable) 1994 2 2 733

04 Syndicat intercommunal de lagunage de Suèvres, Cour-sur-Loire 1990 2 2 1 678

05 Syndicat pour l'aménagement d'un chemin rural de Seigy, Châteauvieux 1954 2 2 1 665

1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 81.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 9
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Syndicats divers

N° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année de
création

Nombre de
communes
adhérentes

dont
communes

du 41

Population
en 1999

Modifications de périmètre depuis
la création

01 Syndicat à vocation unique de Marchenoir et de ses environs pour
l'exploitation des déchèteries de Josnes et Saint-Léonard-en-Beauce

2001 17 17 5 295

02 Syndicat intercommunal pour la gestion de la Trésorerie de Vendôme-
Municipale et Banlieue

1993 14 14 28 725

03 Syndicat intercommunal de la Perception de Saint-Amand-Longpré 1958 13 13 4 447

04 Syndicat intercommunal à vocation de services d'incendie et de secours de
Monthou-sur-Bièvre, Les Montils, Ouchamps, Seur, Valaire (dissolution en cours)

1991 5 5 3 186

05 Syndicat intercommunal pour la cantine entre les communes de Fougères-sur-
Bièvre et Ouchamps

1996 2 2 1 456

06 Syndicat intercommunal pour l'utilisation en commun du matériel de voirie de
Châtillon-sur-Cher et Meusnes

1978 2 2 2 461

07 Syndicat Intercommunal de loisirs de Saint-Denis-sur-Loire - Menars -
Villerbon - Mulsans

2004 4 4 2 532

08 Syndicat Intercommunal de Distribution d'Electricité de Loir-et-Cher (SIDELC)          1978
(siège à Blois) non représenté cartographiquement

291 291 314 968 Progressivement, toutes les
communes du Loir-et-Cher ont adhéré
et les syndicats d’électrification ont été
dissous.

1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 10
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Syndicats Intercommunaux à VOcation Multiple (SIVOM)

N° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année de
création

Nombre de
communes
adhérentes

dont
communes

du 41

Population
en 1999

Compétences Modifications de périmètre
depuis la création

01 SIVOM de Mondoubleau, Cormenon 1968 2 2 2 298 Production et alimentation en eau potable des usagers
Assainissement collectif et traitement des eaux usées
Assainissement non collectif (mise en place et gestion du
SPANC suivant la réglementation en vigueur)
Actions en faveur des personnes handicapées

02 SIVOM de Baigneaux, Epiais, Sainte-
Gemmes

1968 3 3 227 Organisation et  gestion du service de ramassage scolaire
Entretien général du territoire (nettoyage des caniveaux et des
abords, fauchage des bernes sur les voies communales,
désherbage et fleurissement des espaces verts, taille des haies,
nettoyage des cimetières)
Production et alimentation en eau potable des usagers

03 SIVOM de Saint-Gervais-la-Forêt et Vineuil 2000 2 2 9 959 Création, réalisation, équipement, gestion et commercialisation
de la ZAC des Perrières
Gestion et entretien du poste de relèvement des eaux usées
Gestion et entretien du gymnase des Billeries
Gestion et utilisation des terrains de l'ancien collège

04 Syndicat Intercommunal d'Etudes et
d'Aménagement à Vocation Multiple des
Coteaux de la Loire (siège à Monteaux)

1987 8 8 9 055 Assurer les études et la réalisation des opérations dans le cadre
du projet "Plan de Val"

05 SIVOM de Neuvy, Bauzy 1993 2 2 551 Secrétariat de mairie
Gestion des fournitures scolaires

06 SIVOM de Souvigny-en-Sologne, Chaon,
Sennely

1965 3 2 1 308 Ramassage scolaire, cantines (dans le cadre du regroupement
pédagogique)
Adduction d'eau potable

+ Sennely (1975)

07 SIVOM de Mennnetou-sur-Cher 1966 8 8 6 796 Maîtrise d’ouvrage et gestion des réseaux d’adduction d’eau
potable existants ou à créer sur son territoire
Création et gestion d’un service d’assainissement collectif
Contrôle technique des installations d’assainissement non
collectif existantes et à réaliser (sur 5 communes) - SPANC
Gestion et entretien permettant d’assurer le bon fonctionnement
des bassins de lagunage existants et à venir et élimination des
boues par épandage (sur 5 communes)
Collecte et traitement des ordures ménagères avec tri sélectif
Gestion et  suivi des points d’apports volontaires contrôlés situés
à Mennetou-sur-Cher et Chatres-sur-Cher
Maîtrise d’ouvrage et  gestion d’un bassin de natation de plein
air



Syndicats Intercommunaux à VOcation Multiple à la carte (SIVOM – suite)

N° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année de
création

Nombre de
communes
adhérentes

dont
communes

du 41

Population
en 1999

Compétences Modifications de périmètre depuis la
création

08 Syndicat Intercommunal du Pays Onzainois (SIPO)
(siège à Onzain)

1989 13 13 11 535 Etude de faisabilité d'un centre d'hébergement
et d'accueil pour groupes
Aménagement et promotion de circuits de
randonnée
Eclairage public
Déchèteries
Achats divers

+ Chaumont-sur-Loire, Monteaux,
Orchaise (1990), Herbault (1991),
Françay (1994), Rilly-sur-Loire (1995),
Saint-Étienne-des-Guérets (1996),
Lancôme (2001), Saint-Cyr-du-Gault
(2002)

- Françay, Lancôme, Rilly-sur-Loire,
Saint-Cyr-du-Gault, Saint-Étienne-des-
Guérets (2004)

1.3- Syndicats Intercommunaux à Vocation Multiple (SIVOM) carte 11
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Communautés d’Agglomération et de Communes

N° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année de
création

Nombre de
communes
adhérentes

Population
en 1999

Modifications de périmètre
depuis la création

Ancien statut ou
syndicat

préexistant
01 "Agglopolys" Communauté de l'agglomération de Blois 2003 26 86 396 + Cellettes (2004), Saint-Bohaire, Chitenay, Cormeray, Saint-

Lubin-en-Vergonnois, Seur (2005), Averdon, Cour-Cheverny,
Menars, Monthou-sur-Bièvre, Les Montils, Saint-Denis-sur-Loire ,
Sambin, Villerbon (2006), Candé-sur-Beuvron, Cheverny, Valaire
(2007)

SIVOM créé en
1963 puis
communauté de
communes en 1999

02 Communauté de communes des Collines du Perche (siège à
Mondoubleau)

1993 13 5 352 + Le Gault-Perche (1994)

03 Communauté de communes du Perche Vendômois (siège à Droué) 1999 10 2 720

04 Communauté de communes des Coteaux de la Braye (siège à Savigny-
sur-Braye)

1999 7 4 434

05 Communauté de communes du Pays de Vendôme 1993 11 27 461 + La Ville-aux-Clercs (1996), Danzé, Rahart (1997), Coulommiers-
la-Tour (2000)

06 Communauté de communes du Haut-Vendômois (siège à Morée) 1999 13 5 815 + La Chapelle-Enchérie (2002)

07 Communauté de communes de la Beauce oratorienne (siège à
Ouzouer-le-Marché)

1999 10 3 841

08 Communauté de communes du Pays de Ronsard (siège à Montoire-
sur-le-Loir)

1999 19 8 888 + Sasnières (2001)

09 Communauté de communes du Vendômois Rural (siège à Naveil) 1993 7 4 495

10 Communauté de communes de Beauce et Forêt (siège à Oucques) 1999 21 5 812 + Rhodon (2001)

11 Communauté de communes de Beauce et Gâtine (siège à Saint-
Amand-Longpré

2000 18 6 134 + Authon (2002)

12 Communauté de communes de la Beauce ligérienne (siège à Mer) 1999 12 11 894

13 Communauté de communes de Beauce - Val de Cisse (siège à
Herbault)

2000 20 13 483 + Orchaise (2005)

14 Communauté de communes du Pays de Chambord (siège à Bracieux) 2001 16 17 899

15 Communauté de communes de la Sologne des Etangs (siège à Neung-
sur-Beuvron)

2000 11 7 108 + Dhuizon, Yvoy-le-Marron (2001), Veilleins (2005) Syndicat à vocation
économique

16 Communauté de communes Cœur de Sologne (siège à Lamotte-
Beuvron)

2006 6 9 487

17 Communauté de communes du Cher à la Loire (siège à Montrichard) 2000 12 14 397

18 Communauté de communes du Controis (siège à Contres) 2006 10 8 670

19 Communauté de communes de Cher-Sologne (siège à Selles-sur-Cher) 1999 9 11 765

20 Communauté de communes de la Sologne des Rivières (siège à Selles-
Saint-Denis)

2003 9 12 783 Syndicat à vocation
économique

21 Communauté de Communes Val de Cher - Saint-Aignan 1995 10 12 973

22 Communauté de communes de Saint-Julien-sur-Cher - St-Loup-sur-
Cher - La Chapelle-Montmartin

1994 3 1 333 SIVOM

1.4- Etablissements à fiscalité propre carte 12
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Communauté d’agglomération

Compétences confiées à la communauté d’agglomération

Nom de l’établissement Fiscalité* Compétences obligatoires Compétences optionnelles Compétences facultatives

01 Agglopolys - Communauté d’agglomération de Blois TPU Développement économique
Aménagement de l’espace
communautaire
Equilibre social de l’habitat sur le
territoire communautaire
Politique de la ville dans la
communauté

Création ou aménagement et
entretien de la voirie d’intérêt
communautaire ; création ou
aménagement et gestion des parcs
de stationnement d’intérêt
communautaire

Protection et mise en valeur de
l’environnement et du cadre de vie
(lutte contre la pollution de l’air ,
contre les nuisances sonores ;
élimination et valorisation des
déchets des ménages et des déchets
assimilés)

Construction, aménagement,
entretien et gestion d’équipements
culturels et sportifs d’intérêt
communautaire

Mise en place et gestion d’une
fourrière automobile

Définition et mise en œuvre d’une
politique de tourisme d’intérêt
communautaire

Organisation et gestion des aires
d’accueil des gens du voyage

Aménagement, entretien et gestion
de refuges-fourrières pour animaux ;
capture des animaux errants et/ou
dangereux, des cadavres d'animaux
sur le domaine public

Information jeunesse

Enseignements musical et artistique
d'intérêt communautaire

Création et gestion d'un crématorium
d'intérêt communautaire

Action sociale d'intérêt
communautaire**, les communes
pouvant conduire des actions
spécifiques, notamment à destination
des handicapés et personnes âgées,
ainsi qu'en matière de santé publique

Assainissement des eaux usées
collectif et non collectif - SPANC

*TPU : taxe professionnelle unique 
** Compétence facultative prise antérieurement à la loi du 18 janvier 2005. Les EPCI qui ont créé un CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) doivent se mettre en conformité avec les nouvelles dispositions
au plus tard le 31 décembre 2006

1.4- Etablissements à fiscalité propre carte 12



1.4- Etablissements à fiscalité propre carte 12

Communautés de Communes
Deux groupes de compétences obligatoires :

 Aménagement de l’espace
 Développement économique

Compétences confiées aux communautés de communes (en plus des compétences obligatoires)
Compétences optionnelles Compétences facultatives

Protection
et mise en valeur

de l’environnement

Nom de l’établissement Fiscalité*

dont
déchets

Politique du
logement et du

cadre de vie

Création,
aménagement
et entretien de

la voirie

Equipements
scolaires, sportifs

et culturels
SPANC Tourisme

 loisirs
Social** Enfance

jeunesse
Autres

02 Communauté de communes des Collines du Perche TPU

03 Communauté de communes du Perche Vendômois TPU

04 Communauté de communes des coteaux de la Braye TPU

05 Communauté de communes du Pays de Vendôme TPU

06 Communauté de communes du Haut-Vendômois TPU

07 Communauté de communes de la Beauce oratorienne TPU

08 Communauté de communes du Pays de Ronsard TPU

09 Communauté de communes du Vendômois Rural TPU

10 Communauté de communes Beauce et Forêt TPU

11 Communauté de communes Beauce et Gâtine TPU

12 Communauté de communes de la Beauce ligérienne TPU

13 Communauté de communes Beauce - Val de Cisse TPU

14 Communauté de communes du Pays de Chambord TPU

15 Communauté de communes de la Sologne des Etangs TPU

16 Communauté de communes Cœur de Sologne TPU

17 Communauté de communes du Cher à la Loire TPU

18 Communauté de communes du Controis TPU

19 Communauté de communes Cher-Sologne TPU

20 Communauté de communes de la Sologne des Rivières Addit. +
TP zone

21 Communauté de communes Val de Cher - Saint-Aignan TPU

22 Communauté de communes de Saint-Julien-sur-Cher -
Saint-Loup-sur-Cher - La Chapelle-Montmartin

Addit. +
TP zone

*TPU : taxe professionnelle unique ; Addit. : fiscalité additionnelle ; TP zone : taxe professionnelle de zone
** Compétence facultative prise antérieurement à la loi du 18 janvier 2005. Les EPCI qui ont créé un CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) doivent se mettre en conformité avec les nouvelles dispositions au plus tard le 31 décembre 2006



Syndicats mixtes de Pays

Nom de l'établissement Année  de
création

Commissions Population
en 1999

Nombre
communes
adhérentes

EPCI adhérents Modifications de périmètre depuis la
création

Syndicat mixte du Pays Vendômois

(siège à Vendôme)

1996 5 commissions

- Agriculture, énergies nouvelles
- Entreprise commerce, artisanat
- Culture, tourisme
- Cadre de vie et maillage du

territoire (services)
- Communication, éthique

68 137 105 02 Communauté des Collines du Perche
03 Communauté du Perche Vendômois
04 Communauté des Coteaux de la Braye
05 Communauté du Pays de Vendôme
06 Communauté du Haut-Vendômois
08 Communauté du Pays de Ronsard
09 Communauté du Vendômois Rural
11 Communauté de Beauce et Gâtine

+ Fontaine-Raoul, Moisy, Ouzouer-le-
Doyen (2001)

+ Gombergean, Saint-Amand-Longpré,
Saint-Gourgon, Villeporcher (2002)

- Baigneaux, Épiais, Rhodon (2001)

Syndicat mixte du Pays Beauce Val de
Loire

(siège à la Chapelle-Vendômoise)

1997 5 commissions :

- Tourisme et culture
- Agriculture et environnement
- Qualité de vie et services
- Industrie, artisanat, commerce
- Habitat et cadre de vie

35 030 63 07 Communauté de la Beauce oratorienne
10 Communauté de Beauce et Forêt
12 Communauté de la Beauce ligérienne
13 Communauté de Beauce - Val de Cisse

+ Baigneaux, Epiais, Rhodon (2001)
+ Muides-sur-Loire (2005)
- Fossé, Marolles, Moisy, Ouzouer-le-

Doyen, Saint-Sulpice-de-Pommeray
(2001),

- Gombergean, Saint-Amand-Longpré,
Saint-Gourgon, Villeporcher (2002)

- Saint-Bohaire (2004)
- Saint-Lubin-en-Vergonnois (2005)
-  Averdon, Menars, Saint-Denis, Villerbon
(2006)

Syndicat mixte du Pays des Châteaux

(siège à Bracieux)

1997 4 commissions :

- Agriculture
- Habitat, cadre de vie
- Tourisme
- Service à la population

107 088 4 01 "Agglopolys" Communauté de
l'agglomération de Blois

14 Communauté du Pays de Chambord

+ La Ferté-Saint-Cyr, Thoury (2003)
+ Blois, la Chaussée-Saint-Victor, Fossé,

Marolles, Saint-Bohaire, Saint-Gervais-la-
Fôret, Saint-Lubin-en-Vergonnois, Saint-
Sulpice-de-Pommeray, Villebarou, Vineuil
(2005 – adhésion Agglopolys), Averdon,
Menars, Saint-Denis, Villerbon (2006)

- Muides-sur-Loire (2005)

Syndicat mixte du Pays de la Vallée du
Cher et du Romorantinais

(siège à Selles-sur-Cher)

1997 5 commissions :

- Agriculture
- Industrie, commerce et artisanat
- Habitat, cadre de vie, économie

solidaire et services à la
population
- Communication
- Tourisme, culture et patrimoine

74 366 49 17 Communauté du Cher à la Loire
18 Communauté Val de Cher - Saint-Aignan
19 Communauté de Cher-Sologne
20 Communauté de St-Julien-sur-Cher - St-

Loup-sur-Cher - La Chapelle-Montmartin

+ Chaumont-sur-Loire, Rilly-sur-Loire
(2002)

Syndicat mixte du Pays de Grande
Sologne

(siège à Lamotte-Beuvron)

1997 4 commissions :

- Industrie, artisanat, commerce
- Agriculture, environnement,

sylviculture, pisciculture, chasse
- Cadre de vie, services à la

population, économie solidaire,
formation
- Patrimoine, culture, tourisme,

sport

30 347 28 - La Ferté-Saint-Cyr, Thoury (2003)

1.5 – Syndicats mixtes      carte 13
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Syndicats mixtes d’Adduction d’Eau Potable (A.E.P.)

Nombre d’adhérentsN° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année
de création

Compétences Population
en 1999 communes EPCI Institutions

Modifications de périmètre ou d’adhérents
depuis la création

01 Syndicat mixte d'A.E.P. de Saint-Dyé-sur-Loire 1948 Distribution d'eau potable 2 682 1 1  Maslives, Saint-Dyé-sur-Loire  substituées par
la Communauté de communes du Pays de
Chambord (2002)

02 Syndicat mixte d'A.E.P. de Saint-Claude-de-
Diray

1949 Service de l'eau potable 10 119 1 1  Huisseau-sur-Cosson, Saint-Claude-de-Diray
substituées par la Communauté de
communes du Pays de Chambord (2002)

 1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 2

1.5 – Syndicats mixtes      carte 14
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Syndicats mixtes à vocation scolaire ou sportive

Nombre d’adhérentsN° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année
de création

Compétences Population
en 1999 communes EPCI Institutions

Modifications de périmètre ou d’adhérents
depuis la création

Syndicat mixte à vocation scolaire

01 Syndicat mixte à vocation scolaire du Gault-du-
Perche

1973 - Fonctionnement des écoles
maternelles et élémentaires
- Transport des enfants

795 1 2 + Chapelle-Guillaume (1983),
- la Chapelle-Guillaume (2005)

 Le Gault-du-Perche, Oigny, Sait-Avit
substituées par la Communauté de
communes des Collines du Perche(2005), La
Fontenelle substituées par Communauté de
communes du Perche Vendômois (2005)

Syndicat mixte à la carte à vocation scolaire

02 Syndicat mixte scolaire de Danzé, Rahart,
Epuisay

1979 - Fonctionnement des écoles
maternelles et élémentaires
(assurer un enseignement de
qualité, organisation du
transport scolaire, cantine,
activités périscolaires,
garderie…)
- Acquisition, entretien et gestion
de l'ensemble du mobilier,
matériel et fournitures scolaires
nécessaires

1393 3 1  Danzé, Rahart substituées par la
Communauté de communes du Pays de
Vendôme (2003)

03 Syndicat mixte scolaire de Marcilly-en-Beauce,
Villerable, Villiersfaux

1969 - Fonctionnement des écoles
maternelles et élémentaires
- Organisation et gestion du
service de ramassage scolaire
- Gestion des cantines scolaires
- Gestion des activités
périscolaires
- Acquisition, entretien et gestion
de l’ensemble du matériel et des
fournitures scolaires nécessaires
à l’exercice de ses compétences
- Construction, entretien et
fonctionnement de tout
équipement nécessaire à
l’exercice de sa compétence
périscolaire

957 2 1  Marcilly-en-Beauce substituée par
laCommunauté de communes du Pays de
Vendôme (2003)

Syndicat mixte à vocation scolaire et sportive

04 Syndicat mixte intercommunal scolaire et sportif
du secteur controis (siège à Contres)

1993 - Favoriser la pratique de
l'éducation physique dans le
cadre scolaire
- Assurer l'animation sportive
des enfants hors du temps
scolaire

20 054 7 4 + SIVOS de Chémery, Méhers (1996)
+ Cour-Cheverny (2002),
+ Cellettes (2004),
- SIVOS de Chémery, Méhers (2000)

 1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 3

1.5 – Syndicats mixtes      carte 15
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Syndicats mixtes des ordures ménagères

Nombre d’adhérentsN° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année
de

création

Compétences Population
en 1999 communes EPCI Institutions

Modifications de périmètre ou d’adhérents
depuis la création

01 Syndicat intercommunal de collecte et de
traitement des ordures ménagères
(SICTOM) de Montoire-sur-le-Loir, La
Chartre-sur-le-Loir

(siège à Montoire-sur-le-Loir)

1990 Collecte et traitement des
ordures ménagères

25 290 45 2 + Bouffry, Cellé, Cormenon, Droué, Le Gault-Perche, Le Poislay, Ruan-sur-
Egvonne (1992), Arville, Boursay, La Chapelle-Vicomtesse, Fontenelle, le
Plessis-Dorin, Saint-Agil, Saint-Marc-du-Cor, Le Temple (1994), Oigny (1998),
Chauvigny-du-Perche, Choue (1999), Saint-Arnoult (2002),
- les Hermites (2002),

 Beaumont-sur-Dême, Chahaignes, La Chapelle-Gaugain, La Chartre-sur-
le-Loir, Lavenay, Lhomme, Marçon, Poncé-sur-le-Loir substituées par la
Communauté du Val de Loir (1998),

 Ambloy, Prunay-Cassereau, Villechauve substituées par Communauté de
Beauce et Gâtine (2003)

02 Syndicat mixte de collecte, de traitement
et de valorisation des déchets ménagers
du Vendômois (VALDEM)

(siège à Vendôme)

1975 Ramassage, stockage,
destruction, récupération
des ordures ménagères et
éventuellement d'autres
déchets

46 345 7 6 + Beauvilliers, Morée, Saint-Hilaire-la-Gravelle (1977), Lunay (1978), Épuisay,
Landes-le-Gaulois, Romilly (1979), Fortan (1980), Lignières, Villeporcher
(1981), Rahart, Vievy-le-Rayé (1985), Huisseau-en-Beauce (1987), Saint-
Jean-Froidmentel, Villeromain (1989), Areines, Azé (1995), Périgny,
Selommes (1996), Faye (1997), Gombergean, Pray, Saint-Gourgon (1999),
Lancé, Moisy, Tourailles (2000), Authon, La Ville-aux-Clercs (2002),

 Areines, Azé, Coulommiers-la-Tour, Danzé, Landes-le-Gaulois, Lunay,
Marcilly-en-Beauce, Mazangé, Meslay, Naveil, Rahart, Saint-Firmin-des-
Prés, Saint-Ouen, Sainte-Anne, Thoré-la-Rochette, Vendôme, La Ville-aux-
Clercs, Villerable, Villiersfaux substituées par les Communautés de Beauce
Val de Cisse, du Pays de Vendôme et du Vendômois Rural (2002),

 Authon, Crucheray, Gombergean, Huisseau-en-Beauce, Lancé, Nourray,
Périgny, Pray, Saint-Amand-Longpré, Saint-Gourgon, Selommes,
Tourailles, Villemardy, Villeporcher, Villeromain substituées par la
Communauté de Beauce et Gâtine (2003),

 Beauvilliers, Vievy-le-Rayé substituées par la Communauté de Beauce et
Forêt (2004),

 Busloup, La Chapelle-Enchérie, Fréteval, Lignières, Lisle, Moisy, Morée,
Pezou, Renay, Saint-Hilaire-la-Gravelle, Saint-Jean-Froidmentel
substituées par la Communauté du Haut-Vendômois (2005)

03 Syndicat intercommunal de traitement des
déchets du Blaisois (VALECO)

(siège à Villebarou)

1994 Elimination des déchets
des communes
adhérentes : collecte,
déchèteries, traitement

Construction d'installations
de stockage, de tri et de
traitement (gestion et suivi
du fonctionnement)

Collecte des matériaux
recyclables

106 272 2 5 + Monteaux, Veuves (1996),
+ La Chapelle-Vendômoise, Maves, Mulsans (1997), Rilly-sur-Loire (1998),
Villexanton (1999), Lancôme (2001), Champigny-en-Beauce, Saint-Cyr-du-
Gault, Saint-Étienne-des-Guérets, Seur, Villefrancœur (2002),

 Averdon, Blois, Bracieux, Chailles, Chambon-sur-Cisse, Champigny-en-
Beauce, La Chapelle-Vendômoise, Chaumont-sur-Loire, La Chaussée-
Saint-Victor, Chouzy-sur-Cisse, Coulanges, Cour-sur-Loire, Fossé,
Françay, Herbault, Huisseau-sur-Cosson, Lancôme, Marolles, Maves,
Menars, Mesland, Molineuf, Mont-près-Chambord, Monteaux, Montlivault,
Mulsans, Onzain, Rilly-sur-Loire, Saint-Claude-de-Diray, Saint-Cyr-du-
Gault, Saint-Denis-sur-Loire, Saint-Étienne-des-Guérets, Saint-Gervais-la-
Forêt, Saint-Sulpice-de-Pommeray, Santenay, Seillac, Tour-en-Sologne,
Veuves, Villebarou, Villefrancœur, Villerbon, Villexanton, Vineuil,
substituées par Agglopolys (Communauté de l'agglomération de Blois), les
Communautés de communes de Beauce - Val de Cisse, de la Beauce
ligérienne, du Cher à la Loire, du Pays de Chambord (2002)

 Cellettes, Saint-Bohaire (2004), Chitenay, Cormeray, Orchaise, Saint-
Lubin-en-Vergonnois, Seur (2005) substituées par Agglopolys suite à leur
adhésion à celle-ci

1.5 – Syndicats mixtes      carte 16
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Syndicats mixtes des ordures ménagères (suite)

Nombre d’adhérentsN° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année
de

création

Compétences Population
en 1999 communes EPCI Institutions

Modifications de périmètre ou d’adhérents
depuis la création

04 Syndicat Mixte Intercommunal
d'élimination des ordures ménagères du
groupement de Mer (SMIEOM)

(siège à Mer)

1973 Collecte des ordures
ménagères et assimilées,
y compris la collecte
sélective

Exploitation des
déchèteries

Traitement des ordures
ménagères

29 405 1 5 + Briou, Muides-sur-Loire, Saint-Dyé-sur-Loire, Saint-Laurent-Nouan, Thoury,
Vernou-en-Sologne (1974), Neung-sur-Beuvron (1975), Crouy-sur-Cosson,
Ferté-Saint-Cyr (1976), Binas (1977), Neuvy (1978), Dhuizon (1979), Tripleville
(1979), Avaray (1983), Courbouzon (1984), Suèvres (1985), Lestiou (1988),
Bauzy,  La Chapelle-Saint-Martin-en-Plaine, Courmemin, Fontaines-en-
Sologne, Millançay (2002), Autainville, Baigneaux, Boisseau, Conan, Épiais,
La Madeleine-Villefrouin, Marchenoir, Oucques, Le Plessis-l'Échelle, Rhodon,
Saint-Laurent-des-Bois, Saint-Léonard-en-Beauce, Sainte-Gemmes,
Villeneuve-Frouville (2003),

 Avaray, Bauzy, Chambord, La Chapelle-Saint-Martin-en-Plaine,
Courbouzon, Crouy-sur-Cosson, Dhuizon, La Ferté-Saint-Cyr, Fontaines-
en-Sologne, Lestiou, Maslives, Mer, Millançay, Montrieux-en-Sologne,
Muides-sur-Loire, Neung-sur-Beuvron, Neuvy, Saint-Dyé-sur-Loire, Saint-
Laurent-Nouan, Suèvres, Talcy, Thoury, Vernou-en-Sologne substituées
par les Communautés de communes de la Beauce ligérienne, de la
Sologne des Etangs, du Pays de Chambord (2002)

 Autainville, Baigneaux, Binas, Boisseau, Briou, Conan, Concriers, Épiais,
Josnes, Lorges, La Madeleine-Villefrouin, Marchenoir, Oucques, Le
Plessis-l'Échelle, Rhodon, Saint-Laurent-des-Bois, Roches, Saint-Léonard-
en-Beauce, Sainte-Gemmes, Séris, Tripleville, Villeneuve-
Frouville,substituées par les Communautés de communes de Beauce et
Forêt et de la Beauce oratorienne (2004)

05 Syndicat mixte intercommunal pour
l'enlèvement et l'élimination des ordures
ménagères du Val de Cher (SMIEEOM)

(siège à Seigy)

1973 Collecte - traitement et
élimination des ordures
ménagères

46 943 9 3 + Valaire (1986), Candé-sur-Beuvron (1989), Feings (1994), Lassay-sur-
Croisne (2005),
- Fontguenand, Lye, La Vernelle (2002)
- Cour-Cheverny, Monthou-sur-Bièvre, Les Montils, Sambin (2006)

 Billy, Bourré, Châteauvieux, Châtillon-sur-Cher, Chissay-en-Touraine,
Couffy, Faverolles-sur-Cher, Gy-en-Sologne, Lassay-sur-Croisne, Mareuil-
sur-Cher, Méhers, Meusnes, Monthou-sur-Cher, Montrichard, Mur-de-
Sologne, Noyers-sur-Cher, Pontlevoy, Pouillé, Rougeou, Saint-Aignan,
Saint-Georges-sur-Cher, Saint-Julien-de-Chédon, Seigy, Selles-sur-Cher,
Soings-en-Sologne, Thenay, Thésée, Vallières-les-Grandes, substituées
par les Communautés de communes de Cher-Sologne, du Cher à la Loir et
Val de Cher - Saint-Aignan (2002)

06 Syndicat mixte de collecte et de traitement
des ordures ménagères (SMICTOM) du
groupement de Lamotte-Salbris

(siège à Nouan-le-Fuzelier)

1972 Collecte des ordures
ménagères et assimilées,
y compris la collecte
sélective

Traitement des ordures
ménagères

Exploitation, construction
de déchèteries et de
plates-formes

28 924 9 2 + Pierrefitte-sur-Sauldre (1983), Chaon, Sennely, Souvigny-en-Sologne
(1991), La Ferté-Imbault, Loreux, Orçay, Salbris, Selles-Saint-Denis,
Souesmes, Theillay (2004),

 La Ferté-Beauharnais, Marolle-en-Sologne, Saint-Viâtre, Villeny, Yvoy-le-
Marron substituées par la Communauté de communes de la Sologne des
Etangs (2002),

 La Ferté-Imbault, Loreux, Marcilly-en-Gault, Orçay, Pierrefitte-sur-Sauldre,
Salbris, Selles-Saint-Denis, Souesmes, Theillay substituées par
Communauté de communes de la Sologne des Rivières (2004)

2.6 - Territoires supports d’études ou d’interventions particulières carte 60

1.5 – Syndicats mixtes      carte 16



Syndicats mixtes de rivières

Nombre d’adhérentsN° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année
de

création

Compétences Population
en 1999

communes EPCI Institutions

Modifications de périmètre ou d’adhérents
depuis la création

01 Syndicat mixte du Réveillon
(siège à Oucques)

2001 Aménagement et l’entretien du Réveillon, soit :
- Etudes, réalisation des travaux et ouvrages d’intérêt collectif
nécessaires pour permettre l’assainissement agricole,
l’écoulement, la régulation des eaux et l’amélioration des
aspects environnementaux de la vallée du Réveillon et entretien
de ces réalisations
- Information de la population sur les enjeux liés au Réveillon et
à sa vallée

11 776 5 2

02 Syndicat Mixte Intercommunal d'Etudes,
de Réalisation et d'Aménagement de la
Vallée du Loir (SIERAVL)
(siège à Vendôme)

1966 Etudes puis réalisation et entretien des travaux et ouvrages
d'intérêt collectif nécessaires à l'aménagement du Loir, de ses
affluents et des émissaires principaux pour assurer l'écoulement,
la régulation des eaux, l'amélioration de l'usage touristique de la
rivière et des aspects environnementaux de la vallée
Information de la population sur les enjeux liés au Loir et à sa
vallée.
Participation comme coordinateur à des travaux d'intérêt collectif
qui peuvent être réalisés par des particuliers, sur leur domaine
privé.
Participation à la lutte contre les animaux pouvant porter
préjudice aux berges et aux ouvrages.

40 590 25 1 + Pezou (1973)
  Lunay, Saint-Firmin-des-Prés, Saint-Ouen,

Thoré-la-Rochette, Vendôme substituées par
la Communauté de communes du Pays de
Vendôme (2003)

03 Syndicat mixte de la Haute Cisse
(siège à Maves)

1980 Travaux et entretien de la rivière 7 467 8 1  Boisseau, Briou, Conan, Lorges, La
Madeleine-Villefrouin, Marchenoir, Saint-
Léonard-en-Beauce, Oucques, Le Plessis-
l'Échelle, Rhodon, Roches substituées par la
Communauté de communes de Beauce et
Forêt (2002)

04 Syndicat intercommunal d'aménagement
de la Loire et de ses affluents
(S.I.C.A.L.A.)
(siège à Blois)

1985 Assurer au sein de l'EPALA (Etablissement Public
d'Aménagement de la Loire et de ses Affluents) la
représentation des communes de moins de 30.000 habitants.

87 983 34 2 1 + Candé-sur-Beuvron, Chailles, Cour-sur-Loire,
Lestiou, Marcilly-en-Gault, Menars, Monteaux,
Montlivault, Saint-Dyé-sur-Loire, Salbris (1986),
+ Chambord, Chouzy-sur-Cisse, La Marolle-en-
Sologne, Mesland, Pontlevoy, Pruniers-en-
Sologne, Saint-Ouen, Vendôme (1988),
+ Syndicat intercommunal du Beuvron Centre
Aval (1986)
- Cour-Cheverny (1986),  Angé, Bourré, Chissay-
en-Touraine, Faverolles-sur-Cher, Monthou-sur-
Cher, Montrichard, Saint-Aignan, Saint-Julien-de-
Chédon, Selles-sur-Cher, Thésée (1988)

05 Syndicat d'étude du Cosson
(siège à la Ferté-Saint-Cyr)

2004 Faire élaborer une étude technique, économique et financière
des travaux d'aménagement à réaliser sur la totalité du cours du
Cosson, de son bassin versant et de ses ouvrages, en vue de
mettre au point les projets de travaux et d'entretien à effectuer
pour maintenir la rivière en bon état hydraulique et écologique.

70 156 3

06 Syndicat d'entretien du bassin du
Beuvron (siège à Bracieux)

1996 Entretien du bassin du Beuvron, de ses affluents et de la Bièvre 53 925 5

07 Syndicat mixte pour l'aménagement du
bassin de la Sauldre
(siège à Romorantin-Lanthenay)

1980 Aménagement et entretien des cours d'eau du bassin de la
Sauldre.

50 961 19 1 + Châtillon-sur-Cher (1989), Châtres-sur-Cher
(1989), Langon (1989)

08 Syndicat intercommunal mixte
d'aménagement du lit du Cher
 (siège à Saint-Loup)

1978 Etude et réalisation des travaux destinés à protéger la Vallée du
Cher contre les risques d'inondation.

41 477 11 2  1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique
(SIVU) carte 6

1.5 – Syndicats mixtes      cartes 17
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Syndicat mixte à vocation touristique

Nombre d’adhérentsN° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année
de

création

Compétences Population
en 1999 communes EPCI Institutions

Modifications de périmètre ou
d’adhérents depuis la création

01 Syndicat interdépartemental mixte pour
l'aménagement et l'exploitation du Cher
Canalisé et du Canal de Berry
(siège à Saint-Aignan)

1999 - Réalisation de toute étude nécessaire au maintien ou au
rétablissement des conditions de navigation sur le Cher
canalisé et le canal de Berry, à l'exploitation et à la gestion
de cette voie d'eau,
- Tout travail d'infrastructure permettant d'assurer la
continuité de la voie d'eau, le maintien d'une ligne d'eau
garantissant la navigation et le franchissement des biefs,
l'exploitation de la voie d'eau.

81 743 4 2

 1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 8

1.5 – Syndicats mixtes      carte 18
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 Syndicats mixtes à vocation économique

Nombre d’adhérentsN° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année
de création

Compétences Population
en 1999 communes EPCI Institutions

Modifications de périmètre ou d’adhérents
depuis la création

01 Syndicat intercommunal pour l'étude et
d'aménagement du bassin d'influence de la gare
TGV Atlantique de Vendôme

(siège à Vendôme)

1985 Etude et aménagement du
bassin d'influence de la gare
TGV Atlantique de Vendôme

28 651 1 1

02 Syndicat mixte pour l'aménagement et
l'exploitation de l'aérodrome de Blois, Vendôme,
le Breuil

(siège à Blois)

1991 Exploitation aéroportuaire. 111 576 2 2 + Communauté de communes du Pays de
Vendôme (1995), "Agglopolys" - Communauté
de l'agglomération de Blois (2003)
- Vendôme (1995), Blois (2003)

03 Syndicat mixte des Grandes Bruyères

(siège à Romorantin-Lanthenay)

2000 Aménagement de la zone
d'activités des Grandes
Bruyères

28 243 9 1

 1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 7

1.5 – Syndicats mixtes      cartes 19
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Syndicats mixtes de SCOT (Schéma de COhérence Territoriale)

Nombre d’adhérentsN° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année
de création

Compétences Population
en 1999 communes EPCI Institutions

Modifications de périmètre ou d’adhérents
depuis la création

01 Syndicat mixte du schéma directeur de
l'agglomération vendômoise

(siège à Vendôme)

2000 Elaboration et suivi du SCOT
(schéma de cohérence
territoriale) du Vendômois

* mise en place du schéma

* suivi de la réalisation des
objectifs préconisés par le
schéma

* gestion dans le temps

33 794 4 2

02 Syndicat intercommunal de l'agglomération
blésoise

(siège à Blois)

1998 Elaboration et suivi du SCOT
(schéma de cohérence
territoriale), soit :

*  élaboration du schéma de
cohérence territoriale,

* suivi de la réalisation des
objectifs préconisés par le
schéma de cohérence
territoriale,

* gestion dans le temps du
document et les révisions
éventuelles.

A cet effet, il exerce
notamment les pouvoirs prévus
au code de l’urbanisme.

Coordination des politiques de
l’habitat et la mise en œuvre de
toute mesure de nature à en
favoriser la réussite.

117 778 3 + Orchaise (2003),

 Averdon, Blois, Chailles, Chambon-sur-Cisse,
la Chapelle-Vendômoise, La Chaussée-Saint-
Victor, Chouzy-sur-Cisse, Fossé, Huisseau-
sur-Cosson, Marolles, Menars, Mont-près-
Chambord, Montlivault, Saint-Claude-de-
Diray, Saint-Denis-sur-Loire, Saint-Gervais-la-
Forêt, Saint-Sulpice-de-Pommeray,
Villebarou, Villerbon, Vineuil substituées par
Agglopolys (Communauté de l'agglomération
de Blois) et les Communautés de communes
de Beauce - Val de Cisse et Pays de
Chambord (2003)

 Cellettes, Saint-Bohaire (2004), Orchaise,
Saint-Lubin-en-Vergonnois (2005),
substituées par Agglopolys suite à leur
adhésion à celle-ci

+ Candé-sur-Beuvron, Cheverny, Valaire par
substitution, suite à leur adhésion à Agglopolys
au 1/01/07

1.5 – Syndicats mixtes      carte 20
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 Syndicats mixte pour l’habitat

Nombre d’adhérentsN° Nom de l'établissement
(en gras : siège de l’établissement)

Année
de création

Compétences Population
en 1999 communes EPCI Institutions

Modifications de périmètre ou d’adhérents
depuis la création

04 Syndicat mixte de l'habitat du Romorantinais - Val
de Cher

(siège à Romorantin-Lanthenay)

2000 Elaboration et suivi d'un
programme local de l'habitat

(négociation avec l'Etat d'une
convention d'application du
PLH)

36 483 4 2 - Millançay (2003), Loreux (2004)

1.5 – Syndicats mixtes      carte 21
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